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VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 106

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 18 PL CHARLES SURUGUE - « LE CHOUQUET'S »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0068, formulée par Madame
Sylvie   RIOTTE,  propriétaire  de  l'établissement  « LE  CHOUQUET'S »  situé  18  PL  CHARLES
SURUGUE

Arrête,

ARTICLE 1 -  Le propriétaire  de l'établissement "LE CHOUQUET'S" situé au 18  place Charles
Surugue est autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte
dans les conditions du présent arrêté.

ARTICLE  2 -  L'occupation  du  domaine  public  est  définie  par  une  longueur  de  4  m  sur  une
profondeur de 5 m, représentant une superficie de 20 m². 
La terrasse ou les aménagements liés ne devront pas entraver l'espace piétonnier. Le mobilier sera
composé de 15 tables, 40 chaises, 2 parasols sans inscription et 3 chevalets. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 



Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Madame RIOTTE Sylvie, propriétaire de l’établissement «LE CHOUQUET'S»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  16/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 107

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 8 bis QUAI DE LA MARINE - « DA DOMENICO »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0069, formulée par Monsieur
Naoufel  BEN AMMAR , propriétaire de l'établissement « DA DOMENICO » situé 8 bis QUAI DE
LA MARINE

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "DA DOMENICO" situé au 8 bis quai de la Marine
est autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte dans les
conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 -  L'occupation  du domaine public  est  définie par  une  longueur  de  4,50 m sur une
profondeur de 2,30 m, représentant une superficie de 10,35 m² au droit de la façade de l'établissement.

La terrasse ou les aménagements liés ne devront pas entraver le trottoir. Le mobilier sera composé de
5 tables, 10 chaises, 2 parasols sans inscription et 2 pots de fleurs. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-



location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 

Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur BEN AMMAR  Naoufel, propriétaire de l’établissement «DA DOMENICO»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  15/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 108

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 4 B AV GAMBETTA - « BAR DE L'AUTO »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0070, formulée par Monsieur
Guillaume   BOURBON,  propriétaire  de  l'établissement  « BAR  DE  L'AUTO »  situé  4  B  AV
GAMBETTA

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "BAR DE L'AUTO" situé au 4 bis avenue Gambetta
est autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte dans les
conditions du présent arrêté. 

ARTICLE  2 -  L'occupation  du  domaine  public  est  définie  par  une  longueur  de  10  m sur  une
profondeur de 1,50 m, représentant une superficie de 15 m². 
La terrasse ou les aménagements liés ne devront pas entraver le trottoir. Le mobilier sera composé de
10 tables, 20 chaises et 1 chevalet. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons. 

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 



Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur BOURBON Guillaume, propriétaire de l’établissement «BAR DE L'AUTO»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  15/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 109

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 1 RUE DE LA  DRAPERIE - « GOUVERNAIRE »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

CONSIDERANT  la  demande  d'occupation  du  domaine  public  formulée  par  Cécile   et  François
GOUVERNAIRE,  propriétaires  de  l'établissement  « GOUVERNAIRE »  situé  1  RUE  DE  LA
DRAPERIE

Arrête,

ARTICLE 1 - Les propriétaires de l'établissement "GOUVERNAIRE" situé au 1 rue de la Draperie
sont  autorisés  à  occuper  le  domaine  public  devant  leur  établissement  à  usage  d'étalage,  dans les
conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 - L'occupation du domaine public est définie par une superficie de globale de 1,25 m².
L'emplacement est situé au droit de la façade, devant l'établissement. 
L'étalage  ou les  aménagements  liés  ne devront  pas  entraver  l'espace  piétonnier.  Le  mobilier  sera
composé de 4 vitrines étroites sur roulettes disposées le long de la vitrine de l'établissement. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 – Les étalages sont destinés à l’exposition et la vente sur la voie publique de tous objets
ou  denrées.  L’exposition  d’objets  pouvant  porter  atteinte  à  l’ordre  public  est  interdite.  Toutes
infraction à cette disposition peut entraîner la suppression provisoire ou définitive de l’autorisation
d’étalage.  Il  est  interdit,  dans  l’intérêt  de la  propreté  et  du bon aspect  de  la  voie publique,  sauf
dérogation délivrée par la Ville d’Auxerre aux professionnels antiquaires et brocanteurs, de mettre en
étalage des objets vieux ou usagés, tels que : articles de friperie, chiffons, vieilles ferrailles, etc. Le
matériel, objets divers et les articles de vente doivent être conformes aux réglementations en vigueur.

Les  étalages  ou  vitrines  ne  peuvent  s’élever  à  plus  de  1m60 au-dessus  du sol.  Au-delà  de  cette
hauteur,  il  est  interdit  de  suspendre  quelque  objet  ou  marchandise  que  ce  soit  à  l’extérieur  des
établissements.

De  même,  les  exploitants  d’étalages  et  de  terrasses  sont  seuls  responsables,  tant  envers  la  Ville
qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant résulter



de leurs  installations.  Ils  devront  souscrire  un contrat  d'assurance  responsabilité  civile  concernant
expressément les étalages et transmettre l'attestation d'assurance à la Mairie d’Auxerre, Direction du
dynamisme urbain. L’absence de celle-ci, entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du
domaine public.

ARTICLE 5 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

ARTICLE 6 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 

Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 7 – L’installation des étalages doit être conforme aux réglements en vigueur et  ne devra
pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 
Aucune installation ne doit être de nature à gêner l’accès des secours aux façades des immeubles, aux
bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. 

ARTICLE 8 -  Les exploitants doivent  tenir  constamment en parfait  état  de propreté  l’espace  de
l’étalage,  ainsi  que les abords immédiatement  adjacents  de leur  établissement.  Ils  doivent enlever
immédiatement tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou
abandonnés par leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de
toutes sortes sur la voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 9 – Les  étalages  ne  peuvent  être  installés  avant  8  heures  et  doivent  être  retirés  à  la
fermeture  de  l’établissement  auquel  ils  sont  rattachés.  Il  convient  de  veiller  à  la  tranquillité  du
voisinage lors de l’installation et la désinstallation des dispositifs.

ARTICLE 10 – Les étalages doivent présenter un aspect esthétique satisfaisant compatible avec les
caractères  des  lieux.  Les  éclairages  indirects  ou  intermittents  sont  interdits.  Les  systèmes  de
sonorisation sont interdits sauf  manifestations exceptionnelles  autorisées.  Aucun fil  d'alimentation
électrique ne devra être accessible au public. 

ARTICLE  11 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
GOUVERNAIRE Cécile et François , propriétaires de l’établissement «  GOUVERNAIRE»,
Directions  des  affaires  juridiques,  des  moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  15/02/2022

Pour le Maire,
Le Directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT110

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 15 PL DE L’HÔTEL DE VILLE - « LA  BOUTIQUE PF »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

CONSIDERANT  la  demande  d'occupation  du  domaine  public  formulée  par  Madame  Peggy
FUENTES, propriétaire de l'établissement « LA  BOUTIQUE PF » situé 15 PL DE L’HÔTEL DE
VILLE

Arrête,

ARTICLE 1 - La propriétaire de l'établissement "LA BOUTIQUE PF" situé 15 place de l'Hôtel de
ville est autorisée à occuper le domaine public devant son établissement à usage d'étalage, dans les
conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 -  L'occupation du domaine  public  est  définie par  une  superficie  totale  de 2,50 m².
L'emplacement est situé au droit de la façade, devant l'établissement. 
L'étalage  ou les  aménagements  liés  ne devront  pas  entraver  l'espace  piétonnier.  Le  mobilier  sera
composé de 3 portants de vêtements. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 – Les étalages sont destinés à l’exposition et la vente sur la voie publique de tous objets
ou  denrées.  L’exposition  d’objets  pouvant  porter  atteinte  à  l’ordre  public  est  interdite.  Toutes
infraction à cette disposition peut entraîner la suppression provisoire ou définitive de l’autorisation
d’étalage.  Il  est  interdit,  dans  l’intérêt  de la  propreté  et  du bon aspect  de  la  voie publique,  sauf
dérogation délivrée par la Ville d’Auxerre aux professionnels antiquaires et brocanteurs, de mettre en
étalage des objets vieux ou usagés, tels que : articles de friperie, chiffons, vieilles ferrailles, etc. Le
matériel, objets divers et les articles de vente doivent être conformes aux réglementations en vigueur.

Les  étalages  ou  vitrines  ne  peuvent  s’élever  à  plus  de  1m60 au-dessus  du sol.  Au-delà  de  cette
hauteur,  il  est  interdit  de  suspendre  quelque  objet  ou  marchandise  que  ce  soit  à  l’extérieur  des
établissements.

De  même,  les  exploitants  d’étalages  et  de  terrasses  sont  seuls  responsables,  tant  envers  la  Ville
qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant résulter



de leurs  installations.  Ils  devront  souscrire  un contrat  d'assurance  responsabilité  civile  concernant
expressément les étalages et transmettre l'attestation d'assurance à la Mairie d’Auxerre, Direction du
dynamisme urbain. L’absence de celle-ci, entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du
domaine public.

ARTICLE 5 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

ARTICLE 6 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 

Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 7 – L’installation des étalages doit être conforme aux réglements en vigueur et  ne devra
pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 
Aucune installation ne doit être de nature à gêner l’accès des secours aux façades des immeubles, aux
bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. 

ARTICLE 8 -  Les exploitants doivent  tenir  constamment en parfait  état  de propreté  l’espace  de
l’étalage,  ainsi  que les abords immédiatement  adjacents  de leur  établissement.  Ils  doivent enlever
immédiatement tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou
abandonnés par leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de
toutes sortes sur la voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 9 – Les  étalages  ne  peuvent  être  installés  avant  8  heures  et  doivent  être  retirés  à  la
fermeture  de  l’établissement  auquel  ils  sont  rattachés.  Il  convient  de  veiller  à  la  tranquillité  du
voisinage lors de l’installation et la désinstallation des dispositifs.

ARTICLE 10 – Les étalages doivent présenter un aspect esthétique satisfaisant compatible avec les
caractères  des  lieux.  Les  éclairages  indirects  ou  intermittents  sont  interdits.  Les  systèmes  de
sonorisation sont interdits sauf  manifestations exceptionnelles  autorisées.  Aucun fil  d'alimentation
électrique ne devra être accessible au public. 

ARTICLE  11 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Madame FUENTES Peggy, propriétaire de l’établissement «LA  BOUTIQUE PF»,
Directions  des  affaires  juridiques,  des  moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  15/02/2022

Pour le Maire,
Le Directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 111

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 2 RUE ROGER DE COLLERYE - 

« LE MIGÉEN TRAITEUR À EMPORTER »
_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0073, formulée par Monsieur
Adrien  NEXON, propriétaire de l'établissement « LE MIGÉEN TRAITEUR À EMPORTER » situé 2
RUE ROGER DE COLLERYE

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "LE MIGÉEN TRAITEUR À EMPORTER" situé 2
rue Roger de Collerye est autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de
terrasse ouverte dans les conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 - L'occupation du domaine public est définie par une superficie globale de 5 m². 
La terrasse ou les aménagements liés ne devront pas entraver le trottoir. Le mobilier sera composé de
4 tables, 8 chaises et 1 chevalet. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  avril  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 



Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur  NEXON  Adrien,  propriétaire  de  l’établissement  «LE  MIGÉEN  TRAITEUR  À
EMPORTER»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  15/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 112

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 56 RUE DE PARIS - « LA  DOLCE VITA »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0067, formulée par Monsieur
Salim  ARBIB, propriétaire de l'établissement « LA  DOLCE VITA » situé 56 RUE DE PARIS

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "LA DOLCE VITA" situé au 56 rue de Paris est
autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte dans les
conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 -  L'occupation  du domaine public  est  définie par  une  longueur  de  5,80 m sur une
profondeur de 0,60 m, représentant une superficie de 3,50 m². La terrasse ou les aménagements liés ne
devront pas entraver le trottoir. Le mobilier sera composé de 2 tables, 4 chaises, 2 petits bacs à fleurs
et 2 parasols sans inscription et qui ne devront pas occasionner de gêne aux piétons. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 



Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur ARBIB Salim, propriétaire de l’établissement «LA  DOLCE VITA»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  15/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire











VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 120

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 9-10 PL CHARLES SURUGUE - « MONOPRIX AUXERRE »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0074, formulée par Madame
Absa  POUYE NOUVIER, responsable de l'établissement « MONOPRIX AUXERRE » situé 9-10 PL
CHARLES SURUGUE

Arrête,

ARTICLE 1 -  La responsable  de  l'établissement  "MONOPRIX AUXERRE" situé au 9-10 place
Charles Surugue est autorisé à occuper le domaine public devant l'établissement à usage de terrasse
ouverte dans les conditions du présent arrêté.

ARTICLE  2 -  L'occupation  du  domaine  public  est  définie  par  une  longueur  de  3  m  sur  une
profondeur de 3 m, représentant une superficie de 9 m². 
La terrasse ou les aménagements liés ne devront pas entraver l'espace piétonnier. Le mobilier sera
composé de 5 tables, 10 chaises et 1 parasol sans inscription. 

L'installation devra laisser  un passage permettant  la  libre circulation des  piétons en toute sécurité
notamment durant le marché à ciel ouvert ouvert du mercredi matin ainsi que veiller à ne pas perturber
le déroulement de ce dernier.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  avril  2022  au  1er  novembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-



location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 

Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Madame POUYE NOUVIER Absa, responsable de l’établissement «MONOPRIX AUXERRE»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  18/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 121

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 45 RUE DE PARIS - « AU GRANDGOUSIER »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0075, formulée par Monsieur
Olivier   BAGLIN,  propriétaire  de  l'établissement  « AU  GRANDGOUSIER »  situé  45  RUE  DE
PARIS

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "AU GRANDGOUSIER" situé au 45 rue de Paris est
autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte dans les
conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 -  L'occupation  du domaine public  est  définie par  une  longueur  de  3,90 m sur une
profondeur de 0,60 m, représentant une superficie de 2,35 m². La terrasse ou les aménagements liés ne
devront pas entraver le trottoir. 
Le mobilier sera composé de 2 tables, 4 chaises, 1 petit bac à fleurs et 1 chevalet. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 



Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur BAGLIN Olivier, propriétaire de l’établissement «AU GRANDGOUSIER»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  18/02/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 08/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



























VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 – DSAT 143

PORTANT SUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
« JOURNÉE DE L’AUTISME » - EPNAK et IME LES ISLES

-  Quartier de L’Horloge -
Le samedi 02 avril 2022

----------------------------------------------------------------------------

Le  Maire de la ville d’Auxerre,

Vu les articles L 2213.1, L 2213.2 et L 2213.3 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés subséquents,

Vu l'arrêté n° 95 du 28 janvier 2002 portant sur l'interdiction de jets de détritus sur le domaine
public,

Vu  l'arrêté  municipal  n° 2021-AG022  du  16  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Marc Agogué directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du Territoire,

Vu la demande en date du 11 mars 2022 de Madame Cécile THALEN représentant l’EPNAK et
l’IME DES ISLES, sollicitant l’autorisation d’occuper le domaine public  dans le but d’organiser
une  manifestation  intitulée  « JOURNÉE  DE  L’AUTISME»  afin  de  sensibiliser  le  public  à
l’autisme et ses spécificités durant divers ateliers et jeux mais aussi l’informer sur le travail des
aidants et des personnels concernés, le samedi 02 avril 2022 de 09h00 à 17h00,

Arrête,

Article  1 – Dans  le  cadre  de  l'organisation  de  la  manifestation  « Journée  de  l’autisme »,
l’EPNAK et  l’IME DES ISLES représentés  par   Madame Cécile  THALEN sont autorisés  à
occuper le domaine public en conformité avec les règlements en usage ainsi que dans le respect
du protocole lié à la crise sanitaire de la Covid-19 et à installer :

- 10 vitabris de 3m x 3m
- 10 grilles d’exposition de 2m x 1m
- 15 tables en plastique
- 40 chaises en fer

dans le quartier de l’Horloge, sur les lieux suivants : rue de l’Horloge, rue de la Draperie,
rue Fécauderie et place de l’Hôtel de ville

le samedi 02 avril 2022
de 08h00 à 18h00.

Article     2   - L'accès  à  cette  zone  réglementée  sera  autorisé  aux  véhicules  de  secours  et  aux
véhicules dûment habilités par les services municipaux. Les allées de circulation doivent être
laissées libres de tout obstacle afin de permettre l'accès aux véhicules de secours. 

Article     3     -   Afin de veiller au bon déroulement de la manifestation ainsi que d’en permettre le
montage  et  démontage,  10  places  de  stationnement  seront  réservées  aux  organisateurs  et
participants :

faisant face au droit de la façade du n°6 place du Maréchal Leclerc, 
du vendredi 1er avril 2022 dès 10h00 jusqu’au samedi 02 avril  2022 à 19h00.

Article     4     -   Les services de police seront habilités à faire procéder sans délai à l’enlèvement et à
la mise en fourrière des véhicules en infraction à l’arrêt ou au stationnement gênant au titre de
l'article 2213-2 2ème alinéa du code général des collectivités territoriales et aux prescriptions de
l’article 3 du présent arrêté.



VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRÊTÉ MUNICIPAL

Article     5     -     Les panneaux, barrières et rubans matérialisant ces interdictions de stationner seront
livrés à partir du jeudi 31 mars 2022 au matin tôt et enlevés au plus tard le lundi 04 avril 2022,
par les soins des services techniques municipaux. 

Article     6   - Les organisateurs de cette manifestation sont seuls responsables tant envers la Ville
d'Auxerre qu'envers un tiers, de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit,
ainsi que de tout désagrément occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public.

Ils devront être assurés au titre de la responsabilité civile et souscrire les polices d'assurances
nécessaires pour toute la durée de la manifestation, y compris les phases de préparation et de 
démontage.

Article 7 -  Le directeur général de la ville d'Auxerre, le directeur départemental de la sécurité
publique et  tous agents  de la  force publique sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté dont ampliation sera remise à :

-      Madame Cécile Thalen de l’EPNAK,
- Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique, 
- Monsieur le Commandant du centre de secours principal d'Auxerre, 
- Direction des affaires juridiques,
- Police municipale, 
- Direction @ccueil-communication,
- DSAT – sécurité, prévention et risques,
- Direction cadre de vie,
- Direction du développement économique,
- Direction du patrimoine et aménagement de l’espace public,
- Direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire,
- Direction cohésion sociale et solidarité,
- Direction logistique – moyens généraux,
- Direction culture, sport et vie associative.

Fait à Auxerre, le 11 mars 2022

Pour le Maire, 
Le Directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

                                                                   Jean-Marc AGOGUÉ

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 15/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 – DSAT 145

PORTANT SUR L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
« CAMPAGNE D’INFORMATION – AGIR POUR LA BIODIVERSITÉ » 

Association LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux)
- Rues du centre ville -

les  19, 20 et 22 avril 2022
____________________________________________

Le maire de la ville d'Auxerre,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2213.1, L.2213.2
et L.2213.3,

Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés subséquents,

Vu l'arrêté municipal n° 95 du 28 janvier 2002 portant sur l'interdiction de jets de détritus sur le
domaine public,

Vu  l'arrêté  municipal  n° 2021-AG022  du  16  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Marc Agogué,

Vu  la  demande  en  date  du  22  janvier  2022  de  Madame  Claire  PARROT  MORÉTAIN
représentant l'association «LPO» (Ligue pour la Protection des Oiseaux), sollicitant l'autorisation
d'occuper le domaine public afin d'organiser une campagne  d’information les 19, 20 et 22 avril
2022 entre 10h00 et 19h00, 

Arrête,

Article 1     : Madame  Claire PARROT MORÉTAIN est autorisée à occuper le domaine public
selon la réglementation en vigueur ainsi que dans le respect du protocole lié à la crise sanitaire de
la Covid-19, afin d'organiser une campagne d’information pour sensibiliser le public sur le travail
de l'association « LPO » dans le cadre de l’opération intitulée « Agir pour la Biodiversité :

dans les rues du centre ville d'Auxerre 
les 19, 20 et 22 avril 2022

(soit 3 jours dans la semaine)
entre 10h00 et 19h00.

Article  2     : Chaque  membre  de  l'équipe  constituée  d’une  dizaine  de  personnes  portera  des
vêtements et un badge clairement identifiables au nom et aux couleurs de l'association « LPO ».

Article 3     : Les membres de l'équipe de « LPO » ne seront pas autorisés à perturber la tranquillité
des  passants  sur  la  voie  publique  ni  à  perturber  le  déroulement  du marché à  ciel  ouvert  du
mercredi matin.

Article     4     :  L'organisatrice  de  cette  manifestation  est  seule  responsable  tant  envers  la  Ville
d'Auxerre qu'envers un tiers, de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit,
ainsi que de tout désagrément occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public.
Il  devra  être  assuré  au  titre  de  la  responsabilité  civile  et  souscrire  les  polices  d'assurances
nécessaires pour toute la durée de la manifestation, y compris les phases de préparation et de
démontage.

Article 5     : Le directeur général des services de la Ville d'Auxerre, le directeur départemental de
la  sécurité  publique  et  tous  agents  de  la  force  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'application du présent arrêté dont ampliation sera remise à :
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 - Madame Claire PARROT MORÉTAIN - Association « LPO »,
       - Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique, 
       - Monsieur le Commandant du centre de secours principal d'Auxerre, 
       - Direction des affaires juridiques,
       - Direction @ccueil communication,

- DSAT – sécurité, prévention et risques,
- Direction cadre de vie,
- Direction du développement économique,
- Direction du patrimoine et aménagement de l’espace public ,
- Direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire,
- Direction culture, sport et vie associative,
- Direction logistique – moyens généraux, 
- Direction cohésion sociale et solidarité.

Fait à Auxerre, le 14 mars 2022

Pour le Maire, 
Le Directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du territoire

Jean-Marc AGOGUÉ 

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 15/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire











VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 149

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 1 RUE DU MONT BRENN -  « LE SAINT NICOLAS »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0079, formulée par Monsieur
Victor  FRANCISCO, propriétaire de l'établissement  « LE SAINT NICOLAS » situé 1 RUE DU
MONT BRENN

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "LE SAINT NICOLAS" situé au 1 rue du Mont
Brenn est autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte
dans les conditions du présent arrêté.

ARTICLE 2 -  L'occupation  du domaine public  est  définie par  une  longueur  de  7,40 m sur une
profondeur de 3,50 m, représentant une superficie de 26 m².  La terrasse ou les aménagements liés ne
devront pas entraver l'espace piétonnier. 
Le mobilier sera composé de 20 tables, 50 chaises, 2 parasols sans inscription et 1 bac à fleurs.
 
L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  avril  2022  au  1er  novembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 



Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur FRANCISCO Victor, propriétaire de l’établissement « LE SAINT NICOLAS»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  14/03/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 15/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire











VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 155

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 11 PL CHARLES LEPÈRE - « L'ESSENTIEL »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu  la demande d'occupation du domaine public n° ODP 89024 22 O0080, formulée par Monsieur
Guilhem  PINTADO , propriétaire de l'établissement L'ESSENTIEL situé 11 PL CHARLES LEPÈRE

Arrête,

ARTICLE 1 - Le propriétaire de l'établissement "L'ESSENTIEL" situé au 11 place Charles Lepère
est autorisé à occuper le domaine public devant son établissement à usage de terrasse ouverte dans les
conditions du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - L'occupation du domaine public est définie par la présence d'une contre terrasse d'une
longueur de 10,80 m sur une profondeur de 1,90 m, représentant une superficie de 20,50 m². 
L'emplacement est situé sur une place de stationnement devant l'établissement. La terrasse doit être
constituée d'un plancher protégé par un cloisonnement empêchant l'accès à la voie de circulation aux
usagers de la terrasse. 
La terrasse ou les aménagements liés ne devront pas entraver le trottoir. Le mobilier sera composé de
5 tables et  20 chaises. 

L'installation devra laisser un passage de 1,40m, permettant la libre circulation des piétons. 

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  avril  2022  au  1er  novembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

Les exploitants sont responsables des bruits et de toutes les nuisances que leur clientèle pourra causer
au voisinage. De même, les exploitants d’étalages et de terrasses sont seuls responsables tant envers la
Ville qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant
résulter de leurs installations. 

Ils devront souscrire un contrat d'assurance responsabilité civile concernant expressément la terrasse
et transmettre  l'attestation d'assurance à la Direction du dynamisme urbain.  L’absence de celle-ci,
entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du domaine public.



ARTICLE 5 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 

Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 6 -  Les  travaux et  aménagements  projetés  doivent  être  conformes  aux règlements  en
vigueur.  Aucune  installation  ne  doit  être  de  nature  à  gêner  l’accès  des  secours  aux  façades  des
immeubles, aux bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. L’installation de la
terrasse ne devra pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 

ARTICLE 7 - Les exploitants doivent tenir constamment en parfait état de propreté la terrasse, ainsi
que les abords immédiatement adjacents de leur établissement. Ils doivent enlever immédiatement
tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou abandonnés par
leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de toutes sortes sur la
voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 8 -  La terrasse ne pourra être  utilisée avant 8 heures et au-delà de 23 heures.  Toutes
dispositions  devront  être  prises  pour  que  chaque  soir  à  23  heures  le  mobilier  (tables,  chaises,
éclairage…) soit rangé.

ARTICLE 9 -  Sont autorisés comme éléments de terrasse, les chaises et les parasols ainsi que tout
mobilier  concourant  à  l’usage  de  la  terrasse  ou  à  ses  délimitations  (cloisons,  bacs  à  fleurs,
chauffages,...).

Les éclairages indirects ou intermittents sont interdits. Les systèmes de sonorisation sont interdits sauf
manifestations exceptionnelles autorisées. Aucun fil d'alimentation électrique ne devra être accessible
au public. 

ARTICLE  10 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Monsieur PINTADO  Guilhem, propriétaire de l’établissement «L'ESSENTIEL»,
Directions  des  Affaires  générales,  des  Moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  17/03/2022

Pour le Maire,
Le directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 24/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire















VILLE D'AUXERRE (YONNE) - ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 – DSAT 180

PORTANT SUR L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
- Rue de la Draperie -

le  samedi 09 avril 2022

Le Maire de la ville d'Auxerre,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2213.1, L.2213.2
et L.2213.3,

Vu l'arrêté général de circulation en date du 14 septembre 2000 et les arrêtés subséquents,

Vu l'arrêté municipal n° 95 du 28 janvier 2002 portant sur l'interdiction de jets de détritus sur le
domaine public,

Vu l’arrêté municipal n° FB 037 du 15 décembre 2021, fixant les tarifs municipaux en vigueur, 

Vu  l'arrêté  municipal  n° 2021-AG022  du  16  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Marc Agogué directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du Territoire,

Vu la demande en date du 23 mars 2022 de Madame Véronique NICHELE-LEJEUNE Leader de
Secteur  de  l’Yonne  pour  la  société  « STANHOME»,  sollicitant  l'autorisation  d'occuper  le
domaine public  afin  d'organiser  un point  de rencontre  pour les  divers  coachs de son secteur
professionnel et de présenter cette société de vente auprès d’un large public, le samedi 09 avril
2022 de 10h00 à 16h00,

Arrête,

Article  1     : Madame Véronique  NICHELE-LEJEUNE Leader  de  Secteur  de  l’Yonne  pour  la
société « STANHOME» est autorisée à occuper le domaine public par la tenue d’un stand selon
la réglementation en vigueur ainsi que dans le respect du protocole lié à la crise sanitaire de la
Covid-19 - et à installer : 

- Un vitabris de 3m x 3m
- 1 table

devant la façade de l’ancien établissement « RUC » au n°11 rue de la Draperie
le samedi 09 avril 2022

de 09h00 à 17h00.

Article     2     :  L'accès  à  cette  zone  réglementée  sera  autorisé  aux  véhicules  de  secours  et  aux
véhicules dûment habilités par les services municipaux. Et il sera accordé très ponctuellement à
la requérante la possibilité de venir avec son véhicule sur la zone autorisée uniquement durant le
temps  de  montage  puis  de  démontage  de  son  évènement.  Le  déplacement  du  véhicule  sera
effectué avec toute  la  prudence  requise sur  cette  zone piétonnière  et  devra  être  stationné en
dehors du site réservé.

Article     3     :  Les membres participants  de la  société  «STANHOME» ne seront pas autorisés à
perturber la tranquillité des passants sur la voie publique ni à perturber le déroulement du marché
à ciel ouvert du samedi matin.

Article  4     : L'octroi  de  l'autorisation  d'occupation  du  domaine  public  implique  que  Madame
Véronique  NICHELE-LEJEUNE  de la  société  « Stanhome»  paie  les  droits  de  voirie  pour
l'occupation du domaine public. Les tarifs pour l'occupation du domaine public seront applicables
conformément à l’arrêté municipal n° FB 037 du 15 décembre 2021.
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Article     5     : L'organisatrice  de  cette  manifestation  est  seule  responsable  tant  envers  la  Ville
d'Auxerre qu'envers un tiers, de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit,
ainsi que de tout désagrément occasionnel pouvant résulter de l'exploitation du domaine public.
Elle devra être assurée au titre de la responsabilité civile et souscrire les polices d'assurances
nécessaires pour toute la durée de la manifestation, y compris les phases de préparation et de
démontage.

Article 6     : Le directeur général des services de la Ville d'Auxerre, le directeur départemental de
la  sécurité  publique  et  tous  agents  de  la  force  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'application du présent arrêté dont ampliation sera remise à :

- Madame Véronique NICHELE-LEJEUNE de la société  « Stanhome»,
- Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique,
- Monsieur le Commandant du centre de secours principal,
- Direction des affaires juridiques, 
- Police municipale,
- Direction @ccueil-communication,
- DSAT – sécurité, prévention et risques,
- Direction cadre de vie,
- Direction du développement économique,
- Direction du patrimoine et aménagement de l’espace public,
- Direction stratégie et aménagement du territoire,
- Direction culture, sports et vie associative.

Fait à Auxerre, le 25 mars 2022

Pour le Maire,
Le Directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du Territoire

Jean-Marc AGOGUÉ

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 30/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire



VILLE D'AUXERRE (YONNE) – ARRÊTÉ MUNICIPAL
N° 2022 - DSAT 183

PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
A USAGE DE TERRASSE 41 RUE JOUBERT - « HOLLAND FLEURS »

_____________________________________________

Le Maire de la ville d’Auxerre,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  2014-DDP165,  portant  règlement  des  étalages  et  des  terrasses  installés  sur  la  voie
publique,

Vu l'arrêté municipal n° 2021-AG-022 du 16 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Marc Agogué, directeur de la Stratégie et de l'Aménagement du Territoire

Vu l’arrêté municipal fixant les tarifs municipaux en vigueur,

CONSIDÉRANT  la  demande  d'occupation  du  domaine  public  formulée  par  Madame  Solène
ROUSSEAU, propriétaire de l'établissement « HOLLAND FLEURS » situé 41 RUE JOUBERT

Arrête,

ARTICLE 1 - La propriétaire de l'établissement "HOLLAND FLEURS" situé au 41 rue Joubert est
autorisée à occuper le domaine public devant son établissement à usage d'étalage, dans les conditions
du présent arrêté.

ARTICLE 2 - L'occupation du domaine public est définie par une superficie totale de 5,80 m² au
droit de la façade, devant l'établissement ainsi que par un empiétement le long des barrières faisant
face à la vitrine du commerce mitoyen "De fil en couleur " situé au n°39, accordé par sa gérante.
L'étalage ou les aménagements liés ne devront pas entraver le trottoir. Le mobilier sera composé de
divers présentoirs de plantes et de fleurs ainsi que de jardinières et bacs à fleurs. 

L'installation devra laisser un passage permettant la libre circulation des piétons en toute sécurité.

ARTICLE  3 -  Cette  autorisation  est  accordée  du  1er  janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Les
autorisations de terrasses et d'étalages sont précaires et révocables à tout moment. Elles peuvent être
supprimées sans indemnité ni délai, pour des raisons d'intérêt général et en cas de mauvais entretien
préjudiciable à la voie publique. 

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées sans délai à la première
demande de l'administration en cas de nécessité. Le titulaire devra en outre supporter tous les frais
inhérents à l'installation ou à la désinstallation qui seraient effectuées par la Ville. 
Si  cela est  jugé nécessaire par  l'autorité municipale,  les limites des zones autorisées  peuvent  être
matérialisées  par  marquage  au  sol  effectué  par  les  services  municipaux  aux  frais  du  titulaire.
L'enlèvement de ces marques, en cas de retrait de l'autorisation, est également effectué aux frais des
titulaires.

ARTICLE 4 – Les étalages sont destinés à l’exposition et la vente sur la voie publique de tous objets
ou  denrées.  L’exposition  d’objets  pouvant  porter  atteinte  à  l’ordre  public  est  interdite.  Toutes
infraction à cette disposition peut entraîner la suppression provisoire ou définitive de l’autorisation
d’étalage.  Il  est  interdit,  dans  l’intérêt  de la  propreté  et  du bon aspect  de  la  voie publique,  sauf
dérogation délivrée par la Ville d’Auxerre aux professionnels antiquaires et brocanteurs, de mettre en
étalage des objets vieux ou usagés, tels que : articles de friperie, chiffons, vieilles ferrailles, etc. Le
matériel, objets divers et les articles de vente doivent être conformes aux réglementations en vigueur.

Les  étalages  ou  vitrines  ne  peuvent  s’élever  à  plus  de  1m60 au-dessus  du sol.  Au-delà  de  cette
hauteur,  il  est  interdit  de  suspendre  quelque  objet  ou  marchandise  que  ce  soit  à  l’extérieur  des
établissements.

De  même,  les  exploitants  d’étalages  et  de  terrasses  sont  seuls  responsables,  tant  envers  la  Ville
qu’envers les tiers de tout accident, dégât ou dommage de quelque nature que ce soit, pouvant résulter



de leurs  installations.  Ils  devront  souscrire  un contrat  d'assurance  responsabilité  civile  concernant
expressément les étalages et transmettre l'attestation d'assurance à la Mairie d’Auxerre, Direction du
dynamisme urbain. L’absence de celle-ci, entraînera la suppression de l’autorisation d'occupation du
domaine public.

ARTICLE 5 - L'octroi de l'autorisation d'occupation du domaine public implique que le demandeur
paie les droits de voirie qui y sont relatifs. Le taux et les modalités de calcul des droits de voirie sont
fixés dans les conditions prévues par le code général des collectivités territoriales, par délibération du
conseil municipal et par l'arrêté municipal fixant les tarifs municipaux. 

ARTICLE 6 - L’autorisation d’occuper la voie publique est délivrée à titre personnel pour les besoins
du commerce principal exercé par le bénéficiaire. Elle ne comporte aucun droit de cession ni de sous-
location. L’installation de commerces accessoires ou de démonstrateurs est soumise à autorisation des
services municipaux. 

Lors d’une cessation de commerce, de changement d’activité ou d’une cession de fonds, il appartient
au  propriétaire  d’en  aviser  l’administration.  L’autorisation  d'occupation  du  domaine  public  sera
annulée. 

ARTICLE 7 – L’installation des étalages doit être conforme aux réglements en vigueur et  ne devra
pas dépasser les limites de propriété au droit des façades. 
Aucune installation ne doit être de nature à gêner l’accès des secours aux façades des immeubles, aux
bouches d’incendie, aux barrages de gaz et aux portes cochères. 

ARTICLE 8 -  Les exploitants doivent  tenir  constamment en parfait  état  de propreté  l’espace  de
l’étalage,  ainsi  que les abords immédiatement  adjacents  de leur  établissement.  Ils  doivent enlever
immédiatement tous papiers, détritus ou déchets, y compris les mégots, qui viendraient à être jetés ou
abandonnés par leur clientèle ou leur personnel. Il est strictement interdit de rejeter les déchets de
toutes sortes sur la voie publique. Aucun écoulement ne devra se déverser sur le domaine public. 

Le  non  respect  de  cette  obligation  peut  justifier  la  suspension  ou  le  retrait  de  l'autorisation
d'occupation du domaine public. Le remboursement des coûts de nettoyage par la Ville d’Auxerre sera
réclamé au contrevenant.

ARTICLE 9 – Les  étalages  ne  peuvent  être  installés  avant  8  heures  et  doivent  être  retirés  à  la
fermeture  de  l’établissement  auquel  ils  sont  rattachés.  Il  convient  de  veiller  à  la  tranquillité  du
voisinage lors de l’installation et la désinstallation des dispositifs.

ARTICLE 10 – Les étalages doivent présenter un aspect esthétique satisfaisant compatible avec les
caractères  des  lieux.  Les  éclairages  indirects  ou  intermittents  sont  interdits.  Les  systèmes  de
sonorisation sont interdits sauf  manifestations exceptionnelles  autorisées.  Aucun fil  d'alimentation
électrique ne devra être accessible au public. 

ARTICLE  11 -  Monsieur  le  Directeur  Général  de  la  Ville  d’Auxerre,  Monsieur  le  Directeur
départemental  des  polices  urbaines,  Monsieur  le  Directeur  de  la  police  municipale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur le Directeur de la police municipale
Madame ROUSSEAU Solène, propriétaire de l’établissement «HOLLAND FLEURS»,
Directions  des  affaires  juridiques,  des  moyens  généraux,  du  Cadre  de  vie,  du  Développement
économique

Fait à Auxerre, le  29/03/2022

Pour le Maire,
Le Directeur de la Stratégie et de l’Aménagement du

Territoire

Jean-Marc AGOGUE

Signé électroniquement par : Jean-Marc AGOGUE
Date de signature : 30/03/2022
Qualité : Directeur de la stratégie et de l'aménagement du territoire
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